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CONSEIL PERMANENT DE
OEA/Ser.G


L’ORGANISATION DES ÉTATS AMÉRICAINS
CP/CAJP-2418/06



24 septembre 2006


COMMISSION DES QUESTIONS JURIDIQUES
Original: espagnol


ET POLITIQUES

ORDRE DU JOUR


Date:
Jeudi 28 septembre 2006

Heure:
10 heures


Lieu:
Salle Libertador Simón Bolivar
1.
Rapport du Bureau du droit international sur la page Web relative aux écoles diplomatiques 

2.
Suite de la préparation de séances spéciales: AG/RES. 2237 (XXXVI-O/06) “Droit à la liberté de pensée et d’expression et importance des médias”

3.
Suite des commentaires des États membres sur les mesures à prendre relativement aux résolutions suivantes qui contiennent des mandats spécifiques pour la CAJP:

· AG/RES. 2167 (XXXVI-O/06) “Établissement du Comité visé dans la Convention interaméricaine pour l’élimination de toutes les formes de discrimination contre les personnes handicapées”
· AG/RES. 2238 (XXXVI-O/06) “La protection des droits de la personne et des libertés fondamentales dans la lutte contre le terrorisme”
· AG/RES. 2233 (XXXVI-O/06) “Étude des droits et du traitement des personnes soumises à une forme quelconque de détention et d’emprisonnement” 

· AG/RES. 2252 (XXXVI-O/06) “Accès à l’information publique: renforcement de la démocratie”

· AG/RES. 2178 (XXXVI-O/06) “Normes appelées à régir l’établissement des rapports périodiques prescrits par le Protocole de San Salvador”

4.
Commentaires des États membres sur les mesures à prendre relativement aux résolutions suivantes de l’Assemblée générale qui ne contiennent pas de mandat spécifique pour la CAJP:

· AG/RES. 2221 (XXXVI-O/06) “Renforcement des systèmes nationaux des droits de la personne dans les États membres et appui à la tâche qu’accomplissent les défenseurs du peuple, les protecteurs du citoyen, procureurs ou les Commissaires des droits de l’homme (Ombudsmen)”

· AG/RES. 2177 (XXXVI-O/06) “Défenseurs des droits de la personne: Appui à la tâche qu’accomplissent les particuliers, les groupes et les organisations de la société civile en faveur de la promotion et de la protection des droits de la personne dans les Amériques”

· AG/RES. 2229 (XXXVI-O/06) “Personnes déplacées à l’intérieur de leur propre pays”

· AG/RES.  2231  (XXXVI-O/06) “Les personnes portées disparues et l’assistance à leurs familles”

· AG/RES.  2175   (XXXVI-O/06) “Le droit à la vérité”

5.
Autres questions
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